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1. Introduction 
Le référentiel M57 étend à toutes les collectivités les règles budgétaires assouplies dont bénéficient déjà les 

régions, qui offrent une plus grande marge de manœuvre aux gestionnaires. 

Ce document décrit les différentes manipulations relatives au passage à ce plan de compte dans Parme. 

2.  Mandatement de la première paie de l’année 
 Lorsque vous aurez mis en historique la dernière paie de l’année, Parme sera toujours paramétré par 

rapport au plan de compte utilisé en 2022. 

Il va vous falloir mettre à jour les modèles de mandatement pour qu’ils correspondent à la nomenclature 

M57. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La fenêtre suivante apparaît : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le processus habituel se déroule et sur les mandats qui seront générés figureront les articles d’imputation 

de la nouvelle nomenclature. 

Cette 

opération 

vous sera 

proposée lors 

du 

mandatement 

des paies de 

janvier 2023. 

Cliquer sur Oui. 

 


